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Comité Régional d’Equitation 

Auvergne - Rhône-Alpes 
  

EQUIMASTERS DRESSAGE 2025 
RÈGLEMENT CHAMPIONNAT REGIONAL MAJOR 

 
Concours FFE : N° 202501003 

Date de clôture : 29 septembre 2025 

Date de l’évènement : du 10 au 12 octobre 2025 

Lieu de l’évènement : Parc du Cheval, Le Luizard, 01 Chazey-Sur-Ain 

 

PREAMBULE : 

Pour tout ce qui ne figure pas au présent règlement, il est fait application du règlement 

des compétitions FFE en vigueur : dispositions générales et dispositions spécifiques 

Dressage, complétées par les éventuels rectificatifs publiés sur www.ffe.com. 

 

Championnats réservés aux cavaliers âgés de 40 ans et plus dans l’année en cours. 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATIONS 

 

• Participation couple : 

Un même couple ne peut participer qu’à un seul championnat. 

 

• Participation cavalier : 

Un cavalier peut participer à deux championnats de deux niveaux successifs (par exemple 

: Amateur 1 et Amateur Elite) 

 

• Participations équidé 

Un même cheval est autorisé à participer à un seul championnat. 

 

 

EPREUVES QUALIFICATIVES  

Major 3 : Amateur 3 A (coef 1) et Amateur 3 libre (coef 1,5) 

Major 2 : Amateur 2 A (coef 1) et Amateur 2 libre (coef 1,5) 

Major 1 : Amateur 1 A (coef 1) et Amateur 1 libre (coef 1,5) 

Major Elite : Amateur Elite Préliminaire (coef 1) et Amateur Elite libre (coef 1,5) 

  

http://www.ffe.com/
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CLASSEMENT 

 

A l’issue des épreuves un classement spécifique des cavaliers qui se seront annoncés 

participant au Championnats Major se fera par addition des moyennes des deux reprises 

exprimées en pourcentage en tenant compte des coefficients. 

En cas d’égalité, le meilleur total des points de la reprise libre départage les ex-aequo. La 

note artistique dans la libre départage, si égalité de point dans la reprise. 

 

 

REMISE DES PRIX : 

La remise des prix du Championnat Club et Poney se tiendra dimanche 12 octobre 2025 

au Parc du Cheval. 

Conformément au règlement FFE, la participation à la cérémonie de remise des prix des 

couples classés est obligatoire. Les lauréats sont attendus en tenue. 

 

CONTACT  

Maud HALDIMAN MINOT:  maud.haldimann@gmail.com 

Présidente Avadra2  

Lorna ARMSTONG : lornaarmstrong1@hotmail.com 

Avadra 2 

Gérard MEDOLAGO : gerard.medolago@gmail.com 

Président Commission Dressage CRE ARA 

 

 

Infos : www.rhonealpesdressage.com 
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